Québec

M.R.C. de Bellechasse

Paroisse de La Durantaye

Règlement no. 2008-245
Règlement modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;
Attendu la modification du schéma d’aménagement et de développement relativement à l’intégration de la décision 351 527 rendue par la Commission de protection du territoire agricole ;

Attendu que la municipalité doit apporter un règlement de concordance au schéma d’aménagement et de développement pour l’application de cette décision ;

Attendu qu’une municipalité peut modifier la réglementation d’urbanisme en vertu des articles 123 et suivants de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance du Conseil du 2 février 2009.

En conséquence,

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye adopte le règlement no. 2008-245 intitulé ‘‘Règlement modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye’’ et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit, à savoir :
Article 1
Objet du règlement

Le présent règlement de modification au règlement de zonage a pour but d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ.

Ces dispositions concernent plus particulièrement le premier volet prescrit par l’article 59 de la LPTAAQ, soit les îlots déstructurés.

MODIFICATIONS AU PLAN DE ZONAGE

Article 2 
Intégration des îlots déstructurés au plan de zonage

L’intégration des îlots déstructurés identifiés par le schéma d’aménagement et de développement oblige à la création ou la modification de nouvelles zones. Pour ce faire, le plan de zonage rural de la municipalité est modifié de la façon suivante : 

-120-Ha  (îlot 20)

Créer une zone 120-Ha à partir de la zone 104-A se situant approximativement sur le 4e rang Ouest (lots 3 198 376 à 3 198 892) dont la délimitation correspondra à l’îlot no. 20 tel qu’apparaissant à l’annexe cartographique du présent règlement.

MODIFICATIONS À LA GRILLE DE SPÉCIFICATION

Article 3
Usages, marges et recul et hauteurs dans les zones correspondant aux îlots

La grille de spécification en annexe au règlement de zonage est modifiée afin d’ajouter pour chaque zone identifiée à l’article précédent les usages permis ainsi que les marges de recul et hauteurs prescrites pour chacune de ces zones.  Ces usages sont les suivants ;

-120-Ha unifamiliale, bifamiliale
marge avant :              10 mètres






latérales cumulatives :   15 mètres






marge arrière :           7.5 mètres






hauteur minimale :     4.5 mètres






hauteur maximale :     10 mètres

Article 4
Nouvelle annotation à la grille de spécification relativement aux zones agricoles, agro-forestières, forestières, récréatives et touristiques et de villégiature.

La grille de spécification est modifiée de la façon suivante : 

Dans les zones dont la dominance est agricole (A), agro-forestières (AF), forestière (F), récréative et touristique (R) ainsi que villégiature (V) (exception faite des zones correspondant aux îlots déstructurés), est ajouté pour chaque type d’habitation autorisé dans lesdites zones, la référence (6) avec la note correspondante au bas de la page : 

· (6) En territoire agricole décrétée en vertu de la LPTAAQ, seule l’habitation unifamiliale (permanente ou saisonnière), la maison mobile ou unimodulaire sont autorisées et sous les conditions du respect des prescriptions du chapitre 8 « Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ » du présent règlement.

INTÉGRATION DE LA DÉCISION # 351 527

Article 5
Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ

Pour l’intégration des différentes dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ, (décision #351 527 rendu par la CPTAQ) le chapitre suivant est ajouté au règlement de zonage : 

Note : Les chapitres 8 et 9 deviennent respectivement les chapitres 9 et 10.

« Chapitre 8 »

Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ

Article 122.1
Implantation d’une utilisation résidentielle en zone agricole décrétée par la LPTAAQ

En vertu de la décision 351527 rendue par la CPTAQ, aucun permis de construction à une fin d’utilisation résidentielle ne peut être émis en zone agricole sauf : 

· à l’intérieur des zones 120-HA (îlot 20), correspondant à l’identification des îlots déstructurés. Le lotissement, l’aliénation sont autorisés.

· pour donner suite à un avis de conformité valide  émis par la Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi ;

· pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi ;

· pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du TAQ à la suite d’une demande produite à la Commission avant le 7 août 2008 ;

· pour donner suite aux quatre seuls types de demande d’implantation d’une résidence toujours recevables à la Commission, à savoir :

· pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 de la Loi, mais à l’extérieur de la superficie bénéficiant de ces droits ;

· pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une parcelle de terrain bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la Loi à une fin autre que résidentielle ;

Malgré ce qui précède, le présent article ne permet pas de se soustraire de l’obligation de respecter les différentes normes d’aménagement et d’implantation que la présente réglementation d’urbanisme exige.

Article 122.2
Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables dans les zones correspondant aux îlots déstructurés.

La délimitation de la zone n’est pas assimilable aux normes de distances séparatrices pour les odeurs applicables à périmètre urbain par rapport à une exploitation agricole.

Par ailleurs, pour toute nouvelle résidence, aucune nouvelle contrainte pour la pratique de l’agriculture sur les lots avoisinants ne s’ajoute par rapport à une résidence existante et située à l’intérieur de la zone. Plus spécifiquement, les distances séparatrices relatives aux odeurs applicables pour les établissements de production animales ne s’appliquent qu’à l’égard d’une résidence existante.

Article 6
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
Ce 2e jour du mois de mars deux mille neuf.

AVIS DE MOTION,

Ce 2e jour du mois de février deux mille neuf.

PUBLICATION,

Ce 16e jour du mois de mars deux mille neuf.

___________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

